
 
 
 

 
 

 

Annexe 1 – Caractéristiques du séjour scolaire de ski et d’intégration à La 

Toussuire – pour les élèves de seconde du lycée international de Saint 

Germain en Laye. 

 

 

Lieu de départ : 

 

Paris Gare de Lyon 

 

Destination : 

 

La Toussuire  

 

Durée du séjour : 

 

6 jours (le 21 janvier- trajet aller/ le 26 janvier – trajet de retour / 4 jours 

d’activité sur site). 

 

Périodicité du séjour : 

 

Du 21 au 26 janvier 2024. 

 

Nombre de participants : 

 

23 participants environ, dont 3 accompagnateurs et 20 élèves âgés de 15 - 16 ans 

environ. 

 

Transports souhaités : 

 

- TGV pour le trajet aller-retour Paris Gare de Lyon (le rendez-vous aura lieu 

à la gare) – Saint Jean de Maurienne. 



- Car mis à disposition pour le transport Saint Jean de Maurienne-La 

Toussuire (aller-retour). 

 

Mode d’hébergement souhaité : 

 

Hébergement collectif. Prévoir des chambres individuelles pour les 

3accompagnateurs. 

 

Pension complète. 

 

Assurance annulation : 

 

A valoriser dans l’offre formulée dans une proposition distincte selon les 

préconisations formulées dans le CCTAP. 

 

Sites, visites et ou activités à intégrer dans l’offre : 

 

1. Les quatre journées sur site devront comprendre quatre heures de ski/jour avec 

un moniteur de l’école de ski internationale. Les prestations proposées devront 

inclure la location de matériel de niveau intermédiaire (niveau bleu ou rouge) chez 

un loueur professionnel (skis + bâtons + chaussures + casques) ainsi que les forfaits 

de remontées mécaniques d’une durée de 5 jours pour le domaine intégral des 

Sybelles.  

 

2. Pour le stage intensif en français oral – écrit, une salle devra être mise à 

disposition et réservée à l’usage exclusif du groupe sur l’ensemble de la semaine 

(la salle devra être adaptée à la taille du groupe et devra permettre le respect 

des consignes sanitaires en vigueur). 


